
 

 

MAIRIE DE LA COTE D’ARBROZ 
_______________________________ 

 
COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL 

MUNICIPAL DU 20 AVRIL 2011 
______________________________ 

 
Présents/MM. BAUD Jean-Paul/BAUD Marie-Thérèse/DEHESTRU Marc/DUFOUR Michel/ 
LE RAY Gérard/BAUD Michel/MUFFAT Sophie/ 
 Absente excusée/ Melle BAUD Emilie/ 
Absents /MM. SAUVAGE Pascal/GEROUDET Vincent/ 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

- VOTE A L’UNANIMITE LE COMPTE ADMINISTRATIF 2010 COMME 
SUIT : 
 

   Fonctionnement    Investissement 
  Dépenses Recettes  Résultat Dépenses  Recettes Résultat 
Commune 174 315.37 453 155.80 278 840.43 262 677.43 477 114.65   214 437.22 
 
Eau/Asst.   57 430.79 91 445.61    34 014.82   10 997.95 207 279.68   196 281.73 
 
Zone Village 
Arbroz      000.00 000.00          000.00    - 216 107.82  1 607.64 - 214 500.18      
 
C.C.A.S.          00.0         536.29                     536.29 
 

- APPROUVE LE COMPTE DE GESTION DU TRESORIER DE L’ANNEE 
2010 POUR LES BUDGETS COMMUNE/EAU.ASST/ZONE DU VILLAGE 
D’ARBROZ/C.C.A.S/ 

 
-  VOTE LE TAUX DES 4 TAXES DIRECTES COMMUNALES POUR 2011 : 

      T.H.  12.40  T.F.B.    4.50     T.F.N.B.  50.15  CFE  12.90   
 

- DECIDE D’AFFECTER A LA SECTION D’INVESTISSEMENT DE LA 
COMMUNE LA SOMME DE 150 000.00 € PRELEVEE SUR L’EXCEDENT 
DE FONCTIONNEMENT D’UN MONTANT DE 278 840.43 € . 

 
- DECIDE D’AFFECTER A LA SECTION D’INVESTISSEMENT DU 

BUDGET EAU/ASSAINISSEMENT LA SOMME DE 10 000.00 € PRELEVEE 
SUR L’EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT D’UN MONTANT DE        
34 014.82 €. 

 
 
 



 

 

 
- VOTE A L’UNANIMITE LE BUDGET PRIMITIF 2011 COMME SUIT : 

 
                        FONCTIONNEMENT        INVESTISSEMENT 
    
                                DEPENSES     RECETTES  DEPENSES  RECETTES 
 
COMMUNE     355 000.00       355 000.00  530 000.00  530 000.00 
EAU/ASST     112 000.00       112 000.00  222 000.00  222 000.00 
ZONE DU VILLAGE   420 000.00       420 000.00  400 000.00  400 000.00 
C.C.A.S.            600.00              600.00 
 
 

- EXAMINE LES DOSSIERS D’URBANISME EN COURS : 
 P.C. LUCENAY Plan d’Amont /participation à l’extension du réseau d’asst. 

         Attention au respect des règles du PER 
 P.C. MAURON Les Combes/examen du dépôt de nouvelles pièces : plan 

d’aménagement ; absence de convention de financement des réseaux et de la 
route. Avis défavorable. 

 D.P. MAYANT Les Bouts/refusée – manque une étude géotechnique –  
 C.U. REVILLOD Le Couard / Zone UA – accès privé – servitude de passage 

réseaux – 
 C.U. RAMEL L’EAU / Zone ND 
 C.U. GERBAZ La Villiaz / Zone NAa – servitude de passage pour accès à la 

maison voisine- 
 C.U. LAURENT / copropriété Le Couard / Zone UA – 

 
- RENONCE A L’EXERCICE DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN SUR 

LA PARCELLE A 3017 LE COUARD. 
- RENONCE A L’EXERCICE DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN SUR 

LA PARCELLE A 3024 LE COUARD. 
- DECIDE D’ETABLIR UN AVENANT A LA CONVENTION DE LOCATION 

DU BAR RESTAURANT MULTISERVICES DE LA COTE AVEC LA SARL 
WILCATDID POUR LA PROLONGATION DE LA LOCATION DU 1ER 
MAI AU 30 NOVEMBRE 2011 POUR UN MONTANT DE 500.00 €. 
CHARGE LA SARL WILCATDID DE FAIRE PROLONGER LA LICENCE 
IV SOUS SON NOM. 

- DECIDE DE VENDRE SUR PIED LES COUPES DE BOIS SUR LES 
PARCELLES H ET I.   DONNE UN ORDRE DE TRAVAUX A L’ONF DE     
5 000.00 €  A REALISER SUR LA FORET COMMUNALE. 

- PREND CONNAISSANCE DE LA DEMANDE, PAR LE GAEC LE MONT 
CALY,  DE TRAVAUX A REALISER SUR L’ALPAGE DE L’EAU ; EN 
ATTENTE PROJET ET COÛT ESTIMATIF DES TRAVAUX. 

- PREND CONNAISSANCE DE LA PROLONGATION DE 6 MOIS DU 
CONGE PARENTAL DE MELLE REBY STEPHANIE. 

 
 



 

 

 
- EXAMINE LES DOSSIERS D’ENQUETE PUBLIQUE / 

o SIVOM DE LA VALLEE D’AULPS : ZONAGE ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF ET NON COLLECTIF. 

o SIVM DU HAUT GIFFRE : PLAN DE GESTION D’ENTRETIEN DES 
BERGES DU BASSIN VERSANT DU GIFFRE. 

 
- REFUSE LA DEMANDE DES CHASSEURS DE NOURRIR LES 

SANGLIERS EN ALPAGE ET PROPOSE DE FAIRE PROCEDER A UNE 
BATTUE POUR ELIMINER LES ANIMAUX EN SURNOMBRE. 

 
- ACCEPTE L’OFFRE DE SERVICE DE MR TISSOT JEAN-YVES POUR 

REALISER DES TRAVAUX D’ENTRETIEN SUR LES BATIMENTS 
COMMUNAUX. 

 
- DECIDE DE METTRE EN LOCATION L’APPARTEMENT I8 POUR LA 

SAISON D’ETE 2011. 
 

- SE PROPOSE DE RECEVOIR L’ASSOCIATION LES DARBELAINS LORS 
DE LA PROCHAINE SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL AFIN DE 
PRENDRE CONNAISSANCE DE LEURS PROPOSITIONS D’ANIMATION. 

 
- DECIDE DE CONTACTER LES PERSONNES INTERESSEES PAR LA 

BIBLIOTHEQUE POUR PREVOIR L’AMENAGEMENT DU LOCAL 
PREVU A CET EFFET DANS LE BATIMENT DU VILLAGE D’ARBROZ. 

 
- PREND CONNAISSANCE DE LA DEMANDE DE MICHEL DUFOUR SUR 

LA NUMEROTATION DES VOIES DE LA COMMUNE. 
IL LE CHARGE  DE PREPARER LE DOSSIER (NOMINATION DES 
VOIES DE LA COMMUNE ET NUMEROTATION). 
 
- EXAMINE QUELQUES DOSSIERS DIVERS. 

 
 
Vu par Nous, Maire de la commune de LA COTE D’ARBROZ pour être affiché à la porte de la mairie, 
conformément aux prescriptions de l’Article 56 de la loi du 5 Août 1884. 
 
A La Côte d’Arbroz,     Le Maire, 
Le 26 Avril 2011      BAUD Jean-Paul     
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